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• Eau chaude sanitaire : Légionelles
 bactérie responsable de la légionellose

• Eau mitigée et eau froide : Pseudomonas 
aeruginosa

• Réseau d’ Eau : Le biofilm

Risque de prolifération bactérienne
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Risques liés à l’eau : LE BIOFILM

Les bactéries 

adhèrent à la 

surface du 
matériel

Les bactéries 

sécrètent substance 

polysaccharidique de 
protection

Les bactéries se multiplient à l’abri des 

antibiotiques et des défenses immunitaires 

de l’hôte dans la substance 
polysaccharidique 

Relargage 

possible de 
bactéries



La bactérie : Legionella

• Bactérie d’origine hydrique 

• Nombreuses espèces (70) : L.pneumophila, L.anisa…

Pour L.pneumophila, existe des sérotypes de 1 à 15

• Prolifération entre 24°C et 45°C

• Mode de contamination : essentiellement par voie aérienne 

 inhalation de d’eau contaminée par aérosols

La légionellose
Incubation : 2 à 10 jours (jusqu’à 14 jours)

Essentiellement due à l’inhalation d’aérosols provenant d’eau 

contaminée par la bactérie. 

Mise en cause des douches (aérosols)

 Pas de contamination interhumaine.

Quels sont les patients les + à risque ?
• Personnes sévèrement immunodéprimées (greffés, cancers) 

• ou d’autres facteurs de risques (pathologie virale grave, brûlures….) 

Conséquences pour ces patients ? 
= Maladie grave
Evolution qui peut être gravissime  Mortalité dans 11 % des cas
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 1977 : Maladie (pneumopathie) épidémique à  Philadelphie chez des 
soldats vétérans de l’American Légion

 1200 cas/an avec 10 % de mortalité

 Essentiellement dû à l’inhalation d’aérosols d’eau contaminée par la 
bactérie
 Mise en cause des douches (aérosols) mais pas seulement

 Autres producteurs aérosols (brumisateurs, fontaines publiques, jacuzzi…)

 Pas de contamination interhumaine
 98% du à L. pneumophila dont 90% au sérogroupe 1

 Maladie à déclaration obligatoire

Remarque : Existe une autre maladie bégnine provoquée par la Legionella = fièvre de Pontiac

Risques liés à l’eau chaude sanitaire

Maladie : Légionellose
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Données épidémiologiques

Données 

Santé publique 

France - 2024

2024 : 1939 cas
2023 : 2201 cas

2,8 cas pour 100 000 
hab
1,4/100 000 Hab en
PDL
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Données épidémiologiques

à partir de mi-mai : 

nb de cas
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Données épidémiologiques
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Données épidémiologiques régionales 2024
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Données épidémiologiques régionales 2024
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Données épidémiologiques régionales 2024



LUTIN 72

Maitrise de la température

Ex de temps d’exposition pour obtenir une destruction de la peau sur 

toute son épaisseur (brûlure au 2nd et 3ème degré) :

1 sec à 70°C 7 sec à 60°C  8 min à 50°C

Temps de prolifération de la Légionelle: 

1 000 UFC/L après 7 à 30 jours

10 000 UFC/L après 14 à 40 jours

100 000 UFC/L après 17 à 42 jours 
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• Bactérie ubiquitaire, vivant en environnement humide 

• Agent de surinfection des plaies (pus bleu des plaies 
purulentes des soldats blessés = pyocyanique)

• 4ème germe responsable de nombreuses infections 
associées aux soins (ENP 2017)

Risques liés à l’eau froide ou mitigée

Bactérie : Pseudomonas aeruginosa
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• Survit 300 jours dans l’eau à 37°C et à des températures 
jusqu’à 41°C.

• Rencontrée souvent en milieu hospitalier (évier, siphons, eau 
des vases, cantines, linges…). 

Entrée par rétrocontamination ? 

Eau du réseau ?

Risques liés à l’eau froide ou mitigée

Bactérie : Pseudomonas aeruginosa
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Les différents types 

d’eau d’un 

établissement de santé

• Eau chaude sanitaire

• Eau froide aux points d’usage

• Eau pour soins standards

• Eau de piscine, bain à remous…
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• Eau utilisée pour les soins de base des patients/résidents 
(lavage des mains, rinçage de DM, toilettes…) = eau mitigée 

(cf : L’eau dans les établissements de soins, 2005)

• Risque de développement de certaines bactéries : 

• Pseudomonas aeruginosa (= « pyo ») = bactérie 
pouvant être responsable d’infection associée aux 
soins (infection de plaie, pneumopathie…)

Risques liés à l’eau pour soins 

standards
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 Source de maladie gastro-intestinale
Choléra (1883) et du typhus (1906)

Entérobactéries : E.coli / Enterocoques

 En 2001 : la loi impose un contrôle de l’eau au 
« robinet » utilisée pour la consommation humaine (et 
non plus à l’entrée du bâtiment) 

 Responsabilité de la qualité de l’eau distribuée : les distributeurs 
d’eau mais aussi les propriétaires/gestionnaires des 
établissements recevant du public

 Guide de l’eau 2005 (Etablissement de santé) recommande 1 
contrôle/100 lits (min 4 contrôles/an)

Risques liés à l’eau potable
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• Circulaire DGS/PGE/1D n°2058 du 30/12/86

• Avantages : eau fraîche, désaltérante, sans goût de chlore, 
économique.

• Inconvénients : risque bactériologique +++ (stagnations, 
bactéries psychrophiles (Yersinia, Listeria), défauts d’entretien...)

• Recommandations :
• Pas de fontaine à réservoir/bonbonne

• Analyse bactériologique (1 fois par an) + maintenance

préventive

Fontaines réfrigérantes
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• Décret du 26 mai 2021

• Classées en catégorie B (quelle que soit leur taille) : respect des 
prescriptions techniques réalisation de contrôle sanitaire

• Contrôle sanitaire : prélèvement + analyse par laboratoire INOVALYS 
(détenteur du marché public sarthois du contrôle sanitaire des eaux)

 Contrôles trimestriels

• En interne : automesures (analyses du chlore et du pH) - au moins deux 
fois par jour sur chaque bassin par l’exploitant. 

 Résultats à reporter sur le carnet sanitaire

NON CONCERNE par la règlementation piscine : baignoires de 
balnéothérapies (qui doivent être vidées et nettoyées après chaque utilisation)

Eaux de piscine, 

balnéothérapie
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Eléments de maitrise du 
risque lié à l’eau

Faire attention :
• Eviter la stagnation de l’eau (bras mort, absence de purges…)

 Vigilance lors de la définition des besoins : création de point 
d’eau justifiée ?

 Vigilance lors de fermetures de services purges des points 
d’eau 2 min 2 fois par semaine

• Lutter contre l’entartrage et la corrosion

• À la température de l’eau chaude comprise entre 24 et 
45°C pour le risque Légionelles (ECS)

Pensez à signaler : les bras morts, les températures 
d’eau anormales, l’importance des purges…
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Règlementation

Nombreux textes de loi imposent des mesures pour sécuriser 
l’environnement des patients/résidents : 

• Circulaire de 2005 : relative à la prévention du risque légionelle dans 
les EHPAD

• Arrêté de 2007 : fixant les limites et références qualité de l’eau 
potable

• Arrêté du 1er février 2010 : relative à la surveillance des légionelles 
dans les installations, de stockage et de distribution d’eau chaude 
sanitaire

 Surveillance température : 1/mois à la sortie de production/points 
d’usage

 Surveillance légionelle : 1/an points d’usage à risque

• Note d’information 15 février 2019 : relative à la prévention du risque 
de brûlures par ECS et du risque de légionelle dans les EHPAD
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Règlementation

• CIRCULAIRE N° DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative 
aux missions des Agences régionales de santé dans la mise en œuvre 
de l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles 
dans les installations de production, de stockage et de distribution 
d’eau chaude sanitaire. 

• Lorsque des contrôles sont effectués in-situ, il conviendra 
également d’examiner le carnet ou fichier technique et sanitaire des 
installations [….] les éléments descriptifs des installations d’ECS et 
ceux relatifs à leur maintenance et les résultats issus de leur 
surveillance.

En cas d’inspection, il est demandé de fournir un 

carnet sanitaire rempli…et à jour!!
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Règlementation

• Arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l’évaluation des risques 
liés aux installations intérieures de distribution d’EDCH

A réaliser avant 1er janvier 2029



Carnet sanitaire02
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• Pourquoi un carnet sanitaire ?
- Risque infectieux liés à l’eau

• Risque légionelles, autres installations (piscine, potabilité, jacuzzi…) etc…

- Cadre réglementaire

• Format du carnet sanitaire
- Papier 

- Informatique

Plan
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•Objectif du carnet sanitaire : Assurer la 
traçabilité de toutes les interventions

• d’entretien

• de maintenance

• de surveillance

•Pour quels équipements ?
- les réseaux de distribution d’eau

- les équipements susceptibles de présenter des risques de 
contamination microbiologique

Introduction
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Carnet sanitaire : sous quelle 
forme ?

Comme vous voulez !!

Avantages Inconvénients

Informatique

- Archivage aisé

- Pas de risque de perte du carnet 

sanitaire

- Possibilité d’importer des 

données informatisées 
(température..)

- Disposer d’un ordinateur

- Disposer d’un scanner pour insérer 

les documents (plan, maintenance…)

- Etre à l’aise avec l’outil 

informatique

Papier
- Pas de nécessite de 

connaissance particulière

- Encombrement

- Risque de perte

- Accessibilité

- Mise à jour des protocoles
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Carnet sanitaire

Le carnet sanitaire

− document « vivant » 

− évoluant au cours des années 

− doit facilement être modifiable et y intégrer 

facilement de nouveaux documents (rapport 

d’intervention, résultats de laboratoires…)
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Ce que doit contenir le carnet 
sanitaire

• Ecrire ce que l’on va faire : Procédures d’analyse et de surveillance des 
points critiques, d’entretien et de maintenance, et d’habilitation des 
intervenants

• Faire ce que l’on a écrit : Mise en œuvre des moyens humains et 
techniques correspondants

• Prouver que cela a été fait : mise à jour du registre des interventions

• S’inscrire dans une démarche permanente de progrès : mise en place 
d’actions correctives

Circulaire de 2005 : relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les établissements sociaux et médico-sociaux
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Modèles disponibles

Exemples de carnet sanitaire mis à disposition par des ARS
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Les différents onglets 
(exemple non exhaustif)

1) Généralités

•« On ne parle que de ce qu’on connait bien »

• Présentation de l’établissement

• Présentation des intervenants et des agents avec 
les numéros associés
 Organisation de la maitrise du risque lié à l’eau (existe une « cellule 

eau »?)

 Nom et numéro des sous-traitants

• Schéma de principe des installations, 
recensement des installations et des équipements
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Exemples de documents
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Exemples de documents
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Les différents onglets

2) Procédures et protocoles
• Maintenance et entretiens des installations 

avec les fréquences définies

• Surveillance avec les points de prélèvements 
identifiés et les fréquences définies

• Actions à prévoir en cas de dépassements 
des seuils

Pas de format de documents exigé
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Maintenance et entretien

Ex : Installation de production d’eau chaude sanitaire
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Maintenance et entretien
Ex : mode opératoire pour l’entretien/contrôle du réseau d’eau chaude
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Maintenance et entretien

Ex : mode opératoire pour l’entretien/contrôle du point d’usage
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Maintenance et entretien
Ex de documents
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Surveillance - Relevé de mesures

 Température eau chaude sanitaire

• Consignes
 > 55°C en sortie de production

 < 50°C aux points d’usage

 > 50°C en retour de boucle

• Fréquence de surveillance :

Différence entre la sortie et le retour < 7°C = bon équilibrage

Établissement santé EHPAD-EMS

Sortie de production 1/jour ou en continu 1/mois 

Points d’usage le plus éloigné 1/sem ou en continu 1/mois 

Points d’usage à risque 1/sem ou en continu 1/mois 

Retour de boucle 1/jour ou en continu 1/mois 
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Risque de brûlures

 Températures aux points d’usage

• Maintenir > 50°C en tout point du réseau jusqu’aux 
points terminaux

• Température à la sortie du point d’usage aux 

patients/résidents < 42-45°C  nécessité la mise en 

place de robinets bridés
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• Comment ?

Thermomètre au doigt 

de gant (à privilégier)
Thermomètre à applique (à éviter)

Surveillance - Relevé de mesures

Thermomètre 

plongeur
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Surveillance
Relevé de mesures
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Surveillance - Prélèvements Légionelle

Au moins 1 campagne annuelle de prélèvements 
par un laboratoire COFRAC

Quoi prélever ? 
• Fond de ballon

• Retour de boucle

• Points d’usages les plus éloignés et/ou à risque

Quel résultats ?
Seuil à respecter 

< 1000 UFC/L de L. pneumophila

Si service ou patient/résident à haut risque 

<10 UFC/L

NB : Si bâtiment fermé pendant plusieurs 

semaines  Refaire des prélèvements 

« légionelles » 3 semaines avant la 

réouverture
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Surveillance - Relevé de mesures

Autres
• Relevés des compteurs d’eau chaude et froide (1/mois 

recommandé)

• Relevé de température d’eau froide en période estivale

• Produits chimiques injectés dans les circuits d’eau

 Chlore

 Filmogène

 Désinfection chimique

• Mesures du TH = prévenir l’entartrement
• ….
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Procédures de gestion de 
dépassements des seuils

Ex :  dépassement du seuil > 

1 000UFC/L de Legionella 

pneumophila

Les dépassements de 

seuils doivent être 

déclarés au LUTIN 72 + 

ARS

ARS44-

ALERTE@ars.sante.fr
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Les différents onglets

3) Document d’enregistrement = Journal 
d’interventions

• Prouver que cela a été fait en tenant à jour un 
registre des interventions

• Noter au plus près de l’acte et si possible automatisé le 
relevé (ex : température avec une GTC qui permet d’avoir un 
système d’alarme centralisé)
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3) Document d’enregistrement = Journal 
d’interventions

•Concerne :

• les surveillances (légionelles, températures, chasse des ballons…)

• les contrôles

• les maintenances préventives (organisées et 
prévues)

•Mais aussi les maintenances curatives

Les différents onglets
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Enregistrement = Journal des 
interventions

Regrouper un 
maximum les 
données en fonction 
du type de 
fréquence/du lieu 
d’intervention et de 
la personne 
effectuant l’action

Ex : 1 fiche pour toutes les surveillances de la production d’eau chaude toutes 

les semaines
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Exemples de quelques documents
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Les différents onglets

4) S’inscrire dans une démarche qualité
 Traçabilité de la gestion d’une problématique liée à l’eau

• Ex : CR d’une contamination à légionelles avec les prises de décision, 
courrier ARS…

 Rapport d’audit ou d’inspection
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Carnet sanitaire

- Permet de centraliser les données importantes à la maitrise 
du risque lié à l’eau 

- Doit être « étudié » régulièrement (minimum 1/an)

 Analyser les données ou les 
maintenances/surveillances non réalisées

 Mettre à jour de certains plans…

- Peut être utilisé pour toutes les installations techniques ou 
équipements (centrales d’air, endoscopes, piscines…) où un risque 
« microbiologique existe »
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Cas de Légionellose
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Dépassements de 

seuils
03
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Actions à mettre en œuvre

CAS DE LEGIONELLOSE
Maladie à déclaration obligatoire (Information de l’ARS)

REUNION FLASH organisée par l’ARS, en présence du responsable de l’etb et du RTH/LUTIN

 Supprimer les usages à risque (filtres, suppression douche, lavage au gant…)

 Vigilance renforcée (surveillance des symptômes chez les résidents)

 Mise en place du plan d’action validé en réunion flash
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• Concentration critique

 Culture entre 3 et 10 jours

Risques liés à l’eau chaude sanitaire

Risque plus important dans l’eau Dans les secteurs à haut risque ou 

patients/résidents à risque

> 1000 UFC/ litre
> 10 UFC/ litre 

(seuil de détectabilité)

Les dépassements de seuils doivent 

être déclarés au LUTIN 72 + ARS

ARS44-ALERTE@ars.sante.fr
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En cas de 
réseau d’eau 

contaminé par 
Légionelles

• ARS accompagne le RTH LUTIN si problème 
persistant

• RTH LUTIN 72 : 
• 1er contact et 1ères actions (conseils sur les purges, les relevés de T°, bras morts, carnet 

sanitaire, résultats campagnes précédentes….)

Dépassements des seuils = contact RTH LUTIN 72 + Info ARS 

• Inviter l’établissement à faire appel à un bureau d’études si le problème 
« dépasse nos compétences (équilibrage réseau, nécessité de travaux..) »

• Demande à l’établissement d’envoyer à l’ARS une copie des résultats 
dès que dépassements de seuils
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Infos diverses04
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• Maladie et réseau d’eau 
contaminé : ars44-
alerte@ars.sante.fr

Comment signaler ?

• Par RTH lors des visites de site

• Objectif pédagogique

« Vérification » du 
carnet sanitaire par 

qui ?

• Oui si production d’eau chaude 
collective

Foyers logements / 
Foyers de vie 

concernés par le 
carnet sanitaire ?
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• ARS et RTH LUTIN non favorable en 
1ère intention

Choc thermique et choc 
chloré ?

• NON

• A faire que si évaluation du réseau 
présente un risque

Prélèvements d’eau 
froide en systématique 
(recherche Légionelle)

• OUI

• Indicateur de dégradation de la 
qualité de l’eau chaude sanitaire

Présence de Legionella
spp : actions ou pas ?

• NON - au cas par cas

• Si taux Légionelles >10 et <1000 
UFC/L : rapprocher les prélèvements

Mise en place 
systématique de filtres 
anti-Légionelles pour 

patients 
immunodéprimés ?


